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Composition, indications et
posologie:

Voir notice a l'intérieur.

A conserver entre 15 et 30°C.
Ne pas laisser & la portée des
enfants.

Excipient a effet notoire:
lactose.

A demander l'avis du médecin
ou du pharmacien ou de
consulter un médecin en cas de
probléme lié a l'utilisation du
produit.
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